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LEXIQUE
CiC
Certificat intracommunautaire

CitEs
La Convention sur le commerce international des espèces de 
faune et de flore sauvages menacées d’extinction

CommissairE-prisEur volontairE
Personne reconnue apte par le Conseil des Ventes Volontaires 
à diriger les ventes volontaires aux enchères publiques. C’est à 
lui qu’incombe la responsabilité des prisées, des adjudications 
et du procès-verbal de la vente. Il travaille au sein d’un 
organisme appelé opérateur de ventes volontaires. Un même 
commissaire-priseur peut être à la fois volontaire et judiciaire(1).

iFaW
Fonds international pour la protection des animaux

ivoirE brut(2)

Terminologie qui s’applique à toutes les défenses entières 
d’éléphants, polies ou non et sous n’importe quelle forme, et 
tout ivoire d’éléphant en pièces découpées, polies ou non et 
dont la forme originale a été modifiée 

ivoirE travaillé(3)

Terminologie qui s’applique à l’ivoire sculpté, formé ou 
transformé, soit entièrement, soit partiellement, mais ne 
comprend pas les défenses entières sous quelque forme que ce 
soit, sauf si la totalité de la surface a été sculptée.

lot
Bien mis aux enchères. Dans le cadre de cette étude, les lots 
d’ivoire brut pouvaient comprendre une paire de défenses ou 
une défense unique d’éléphant.

montant adjugé
Montant final auquel le lot mis aux enchères est vendu. Ici 
considéré hors frais.

nEtsukE(4)

Dans le costume traditionnel japonais, figurine (en ivoire, 
laque, etc.) servant de contre-poids aux objets attachés à la ceinture.

okimono(5)

Statuette japonaise décorative réalisée le plus souvent en ivoire 
qui n’a aucune fonction utilitaire contrairement au netsuke.

ong
Organisation non gouvernementale

uE
Union européenne

(1) Lexique des enchères : http://www.interencheres.fr/fr/informations/lexique-des-encheres.html
(2) Résolution CITES Conf. 10.10 (Rev. CoP16) : Commerce de spécimens d’éléphants
(3) Résolution CITES Conf. 10.10 (Rev. CoP16) : Commerce de spécimens d’éléphants
(4) Définition dictionnaire Larousse
(5) La gazette Drouot. L’okimono ou le Japon en miniature. 
   http://www.gazette-drouot.com/static/magazine_ventes_aux_encheres/cotes_et_tendances/okimono.html
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Introduction

Pourtant essentiels à l’équilibre des écosystèmes qu’ils 
occupent et au développement des communautés humaines, 
près de 60% des grands herbivores qui peuplent notre planète 
sont aujourd’hui menacés d’extinction(6). La modification ou 
la destruction de leur habitat au profit d’aménagements 
anthropiques, l’impact du changement climatique, mais aussi 
la chasse intensive dont certains sont victimes ou encore le 
commerce de leurs parties soulèvent la question de leur 
survie. L’éléphant, cet ingénieur écologique si emblématique 
des savanes et des forêts, soumis à l’ensemble de ces menaces, 
est l’une des espèces cristallisant, à juste titre, les inquiétudes. 
Au début des années 1980, plus d’un million d’éléphants 
peuplaient encore l’Afrique et l’Asie mais aujourd’hui seul un 
petit nombre d’individus subsiste : moins de 500 000 en 
Afrique, 30 000 à 40 000 en Asie.

En Afrique, 35 000 éléphants sont braconnés chaque année 
en moyenne pour satisfaire une demande pour l’ivoire qui 
s’est mondialisée et ne cesse de croître en Asie et plus 
particulièrement en Chine, premier pays consommateur, où 
ce produit tant convoité par la classe moyenne, a connu une 
augmentation considérable de sa valeur en tant que véhicule 
d’investissement. 

Cette demande en hausse et les commerces tant illicite que 
licite d’ivoire qui l’alimentent sont en train de mener la 
plupart des populations d’éléphants vers l’extinction et de 
tuer, chaque année, de nombreux rangers chargés de leur 
protection. D’ores et déjà, les experts s’accordent à dire qu’à 
l’échelle continentale, avec un taux de mortalité (9%) qui 
surpasse considérablement le taux de reproduction (4 à 5%) 
les éléphants d’Afrique sont en déclin et que nous pourrions 
assister à leur disparition d’ici vingt ans. 

L’une des missions premières du Fonds international pour la 
protection des animaux (IFAW) est de protéger les derniers 
éléphants sauvages de la planète pour les générations futures 
en sécurisant leurs habitats, en renforçant les capacités 
techniques et opérationnelles des agences de lutte contre la 
fraude mais aussi en sensibilisant les consommateurs. Dans 
cette perspective, IFAW étudie le commerce des espèces 
sauvages dans le monde entier et plus particulièrement celui 
de l’ivoire d’éléphant depuis plus de 10 ans. 

Ainsi, c’est dans un contexte de braconnage ‘industrialisé’ des 
éléphants et après avoir révélé l’ampleur du commerce non 
réglementé d’ivoire en ligne en France, qu’IFAW a souhaité 
explorer le marché des ventes aux enchères d’ivoire orchestré, 
dans l’Hexagone, par les commissaires-priseurs et les maisons 
de ventes aux enchères volontaires.

Le présent rapport détaille les résultats d’une étude menée 
durant plusieurs semaines au cours de l’année 2014 et offre 
un aperçu révélateur du rôle joué par les professionnels des 
enchères françaises dans le commerce international de l’ivoire 
ainsi que des volumes d’ivoire et des intérêts financiers en jeu.

Cette étude était en cours lorsque Ségolène Royal, Ministre 
de l’Écologie, du Développement durable et de l’Énergie, a 
suspendu, le 27 janvier 2015, la délivrance des certificats 
d’exportation et de réexportation d’ivoire brut(7). Cette 
décision ne remet pas en question les résultats obtenus sur la 
période d’étude et les recommandations formulées par IFAW. 
En revanche, certaines informations qui résultent de cette 
étude démontrent que cette mesure, bien que nécessaire, reste 
insuffisante.

(6) Collapse of the world’s largest herbivores William J. Ripple,Thomas M. Newsome, Christopher Wolf, 
Rodolfo Dirzo, Kristoffer T. Everatt, Mauro Galetti, Matt W. Hayward, Graham I. H. Kerley, Taal Levi, 
Peter A. Lindsey, D. W. Macdonald, Yadvinder Malhi, Luke E. Painter, Christopher J. Sandom, John 
Terborgh and Blaire Van Valkenburgh.

(7) http://www.developpement-durable.gouv.fr/Segolene-Royal-suspend-les.html

Eléphant 
abattu par des 
braconniers dans 
la parc national 
de Boubandjida ; 
Cameroun.
Février 2012
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Par l’utilisation de mots clés, IFAW a répertorié l’ensemble 
des lots d’ivoire brut et travaillé présentés préalablement à 
leur vente sur les trois principaux annuaires et portails en 
ligne de ventes aux enchères que sont www.interencheres.com, 
www.auction.fr et www.drouot.com. Ces trois sites dédiés 
aux ventes aux enchères, en accès libre, sont régulièrement 
actualisés et renseignés par les maisons de ventes et les 
commissaires-priseurs en amont des ventes publiques qu’ils 
organisent. Le devenir des lots répertoriés a ensuite été suivi.

Il est à souligner que les sites mentionnés ci-dessus marquent 
les limites du champ de cette étude c’est pourquoi les résultats 
obtenus visent à donner un aperçu indicatif du marché des 
enchères d’ivoire en France et non une approche fine et exhaustive. 

l’étudE s’Est dérouléE  
En dEux tEmps

La première phase, quantitative, menée entre le 15 mai et le 
14 juillet 2014, a consisté à recenser les lots d’ivoire brut et 
travaillé mis en vente, à relever les fourchettes (respectivement 
basse et haute) des prix estimés en amont des ventes pour 
chaque lot, à répertorier le poids figurant pour les lots d’ivoire 
brut, à estimer celui des lots d’ivoire travaillé sur la base des 
objets en ivoire travaillé reçus dans le cadre de l’opération “Je 
donne mon ivoire”(8) d’IFAW et à vérifier la présence d’une 
référence à la légalité de la mise en vente de l’objet (âge estimé, 
permis CITES). Sur ce point,  il est à noter qu’à propos de 
l’âge déclaré, le bénéfice du doute a été accordé aux 
commissaires-priseurs mentionnant l’âge du lot de manière 
large. Ainsi, des mentions telles que “début de XXème siècle”, 
bien que discutables, ont été jugées suffisantes pour considérer 
la présentation en ligne du lot conforme à la réglementation. 
L’étude reste donc très conservatrice dans son ensemble.

La seconde phase, qualitative et conduite entre septembre 
2014 et mars 2015, a consisté non seulement à relever les 
résultats de la mise en vente de chaque lot d’ivoire recensé lors 
de la première phase mais aussi à contacter les maisons de 
ventes et les commissaires-priseurs ayant réalisé ces 
adjudications afin qu’ils répondent aux questions suivantes : 

• Le lot s’est-il vendu ? Si oui, à quel prix ?
• Quelle est la nationalité de l’acheteur ? 
 À minima, dans quel pays l’acheteur est-il basé ?
• Le lot est-il destiné à l’exportation ? 
 Si oui, quelle est sa destination finale ?
• Par qui l’expertise du lot a-t-elle été réalisée ?

Les résultats présentés dans ce rapport compilent l’ensemble 
des données recueillies. 

Objectif de l’étude et méthodologie 

L’étude qui a été menée durant plusieurs semaines a eu pour objectif de collecter des 

informations permettant d’obtenir un aperçu de la dynamique des ventes d’ivoire 

d’éléphant sur le marché français des enchères publiques. La disponibilité de l’ivoire 

dans le secteur ‘Art et objets de collection’ de ce marché, le nombre de professionnels 

des enchères engagés dans ce commerce et le profil des acquéreurs ont été les axes 

directeurs de l’étude.  

(8) Le poids des lots d’ivoire travaillé a été estimé à partir de l’opération ‘je donne mon ivoire ‘menée par IFAW. 193 objets en ivoire travaillé avaient été reçus pour un poids total de 19,6kg, soit un poids estimé unitaire de 
101,5g, c’est donc ce poids moyen qui a été retenu dans le cadre de cette étude. 
http://www.ifaw.org/france/actualites/ifaw-d%C3%A9truit-de-l%E2%80%99ivoire-pour-la-journ%C3%A9e-mondiale-de-la-biodiversit%C3%A9.
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lEs Conditions rEquisEs 
pour unE vEntE légalE 
d’ivoirE En FranCE

En France, la détention d’ivoire en vue de la vente, son transport 
en vue de la vente, la publicité pour sa vente, la vente, l’achat et 
autres utilisations lucratives de l’ivoire sont interdits(9). 
Cependant, il existe un régime dérogatoire(10) à cette 
interdiction qui s’applique respectivement : 

• aux “antiquités” à savoir les objets en ivoire travaillé 
datant d’avant juin 1947,

 • aux objets ou matériaux en ivoire dont il peut être 
prouvé qu’ils ont été importés sur le territoire de 
l’Union européenne avant que les mesures 
d’interdiction de commerce de l’ivoire d’éléphant 
n’entrent en vigueur à savoir avant le 18 janvier 1990. 

Le commerce de ces ivoires est encadré par un système de 
permis dont le champ d’application, résumé dans le tableau 
figurant en Annexe 1, diffère selon la destination intra-européenne 
ou extra-européenne de ces objets à l’issue de la vente.

obligations dEs  
CommissairEs-prisEurs

Lors de ventes aux enchères publiques, plusieurs critères 
conditionnent la mise en vente légale d’un objet en ivoire : sa 
date d’entrée sur le territoire européen, son âge, son origine 
ou encore son caractère notamment brut ou travaillé. 
Préalablement à toute vente, les commissaires-priseurs 
doivent avoir connaissance de ces informations et s’assurer 
que celles-ci satisfont le cadre légal car il revient aux 
commissaires-priseurs de veiller aux conditions de 
commercialisation pour les objets qui leur sont présentés(11). 

L’Arrêté du 21 février 2012 portant approbation du recueil 
des obligations déontologiques des opérateurs de ventes 
volontaires de meubles aux enchères publiques, article 1.5.1, 
stipule que pour la vérification de l’origine des objets 
l‘opérateur de ventes volontaires procède aux diligences 
appropriées(12). L’opérateur de ventes volontaires effectue les 
recherches appropriées pour identifier la qualité du lot 
d’ivoire en considération de son origine et de son époque ; il 
peut recourir à l’assistance d’un expert dans ce regard. Il 
s’assure également de la légalité de la vente d’objets composés en 
totalité ou en partie d’éléments végétaux ou animaux au regard 
des stipulations de la convention sur le commerce international 
des espèces de faune et de flore sauvages menacées d’extinction 
(CITES) et donne au public toutes les informations utiles à cet 
égard. (Article 1.5.4)(13)

Cadre réglementaire des ventes  
aux enchères d’ivoire

(9) Dossier de presse Ivoire. Ministère de l’Ecologie, du Développement durable et de l’Energie. 
Mercredi 28 janvier 2015.p.9
(10) Dossier de presse. Destruction des stocks d’ivoire illicite saisi en France. Ministère de l’Ecologie, 
du Développement durable et de l’Energie. Jeudi 6 février 2014.p.3
(11) Les ventes aux enchères publiques en France Rapport d’activité 2012. Conseil des ventes volontaires 
de meubles aux enchères publiques.pp.193-194
(12) http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000025413708
(13) Le recueil des obligations déontologiques des opérateurs de ventes volontaires de meubles aux enchères 
publiques, février 2012, conseil des ventes volontaires de meubles aux enchères publiques. 1.5.4 p 20
(14) Dossier de presse Ivoire. Ministère de l’Ecologie, du Développement durable et de l’Energie. 
Mercredi 28 janvier 2015.p.9

Au niveAu internAtionAl  
par la Convention sur le commerce international 
des espèces de faune et de flore sauvages 
menacées d’extinction (CITES) 

Au niveAu européen 
par le règlement n° 338/97 du Conseil du 9 
décembre relatif à la protection des espèces de 
faune et de flore sauvages  par le contrôle de leur 
commerce

Au niveAu nAtionAl 
par l’Arrêté du 23 décembre 2011 modifiant l’arrêté 
du 30 juin 1998 fixant les modalités d’application 
de la convention sur le commerce international des 
espèces de faune et de flore sauvages menacées 
d’extinction et des règlements (CE) n° 338/97 du 
Conseil européen et (CE) n° 939/97 de la 
Commission européenne

le commerce de spécimens dits CitEs (à savoir 
issus d’espèces animales et végétales sauvages 
menacées d’extinction) tels que l’ivoire est 
strictement encadré :

Les permis CITES/CIC sont 

obligatoires préalablement à la 

commercialisation, y compris dans 

les salles de vente aux enchères(14)  

et doivent être disponibles lors de 

l’offre à la vente.
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Résultats

En France, sur une période de deux mois entre le 15 mai et le 14 juillet 2014, IFAW 

a recensé 1 774 lots d’ivoire brut et travaillé équivalant à plus de deux tonnes d’ivoire. 

Ils ont été présentés par 174 commissaires-priseurs et maisons de ventes volontaires 

sur les sites www.interencheres.com (1,5 millions de visiteurs mensuels)(15), www.auction.fr  

(2,5 millions de visiteurs uniques/an)(16) et www.drouot.com préalablement à leur 

vente, pour une estimation de leur valeur marchande totale oscillant entre 1 481 733 euros 

(fourchette basse) et 1 872 562 euros (fourchette haute). 

(15) Interencheres : http://www.interencheres.com/fr/informations/qui-sommes-nous.html
(16) Auction.fr : http://www.auction.fr/_fr/page/qui-sommes-nous-5
(17) Le poids des lots d’ivoire travaillé a été estimé à partir de l’opération “je donne mon ivoire” menée par IFAW. 193 objets en ivoire travaillé avaient été reçus pour un poids total de 19,6kg, soit un poids estimé unitaire de 101,5g.
(18) CVV: Rapport d’activité  2013 : Les ventes aux enchères publiques en France. Transparence p 84

TAbleAu 1 : RésulTAT des venTes Aux enChèRes de lOTs d’IvOIRe RépeRTORIés du 15/05/2014 Au 14/07/2014

ivoirE brut ivoirE travaillé
total %

nombrE kg nombrE kg éstimé (17)

lots mis En  vEntE 59 1 939,2 1 715 174 1 774 100
lots vEndus 42 1 707,6 928 94,2 970 55
lots invEndus 13 223,0 471 47,8 484 27
résultat inConnu 4 8,7 316 32 320 18

IFAW a pu collecter les renseignements requis par l’étude 
pour 1 454 lots soit 82% des lots d’ivoire répertoriés. En 
revanche, 320 lots (18%) parmi lesquels une majorité de lots 
d’ivoire travaillé,  n’ont pu être documentés en raison du refus 
de certains commissaires-priseurs de communiquer les 

résultats des ventes de ces lots. Il est à noter que cette attitude 
va à l’encontre des règles de transparence inhérentes aux 
ventes aux enchères publiques qui prévoient que chacun puisse 
avoir connaissance de la transaction et de son prix(18).  



lots d ’ ivoirE vEndus

ivoirE 
brut

ivoirE 
travaillé

total

nombrE 42 928 970
valEur marCHandE
(Estimation bassE) En ¤ 461 116 339 587 800 703
valEur marCHandE
(Estimation HautE) En ¤ 592 974 447 003 1 039 977
montant total adjugé 
En ¤ 733 917 493 538 1 227 455

plus -valuE réaliséE 24% 10% 18%

Fonds international pour la protection des animaux 7

vEntEs

De manière générale - et tout en tenant compte de l’absence 
d’informations pour 320 lots d’ivoire - au moins 55% des lots 
recensés (970) ont trouvé acquéreur soit plus d’un lot sur deux, 

pour un montant global adjugé s’élevant à 1 227 455 euros. 
Ce total intègre une plus-value de 18% par rapport au prix 
fort estimé avant la vente de l’ensemble de ces lots.

TAbleAu 2 : pROduIT des venTes des lOTs d’IvOIRe bRuT 
eT TRAvAIllé RépeRTORIés du 15/05/2014 Au 14/07/2014

lots d’ivoirE brut
Parmi les 59 lots d’ivoire brut composés 
essentiellement de défenses entières d’éléphant 
référencées comme trophées de chasse, 70% 
d’entre eux (soit 42, totalisant un poids de 
plus de 1,7 tonne) ont été vendus pour un 
montant total adjugé s’élevant à 733 917 euros. 
Une plus-value de plus de 24% (140 943 euros) 
a pu être réalisée sur ces ventes. 

Dans le cadre de cette étude, les lots d’ivoire 
brut ne représentent que 4% des adjudications 
totales, en revanche les gains générés par leurs 
ventes constituent 60% du montant global 
adjugé. Seuls 13 lots (soit près de 223 kg 
d’ivoire brut) sont restés invendus sur la 
période d’étude. Le devenir de 4 lots 
correspondant à plus de 8 kg d’ivoire brut n’a 
pu être renseigné.

lots d’ivoirE travaillé
Parmi les 1 715 lots d’ivoire travaillé mis aux 
enchères et très souvent composés d’objets 
sculptés de petite taille tels que des statuettes 
asiatiques (netsuke et okimono), 54% d’entre 
eux (928) ont trouvé preneur pour un montant 
total adjugé s’élevant à 493 538 euros. Ces  
ventes ont généré une plus-value de 10% par 
rapport au prix fort estimé avant mise aux 
enchères de ces lots.
 
Dans le cadre de cette étude, les lots d’ivoire 
travaillé constituent l’essentiel des 
adjudications (96%). Celles-ci ont contribué à 
réaliser 40% du montant global adjugé. 
Néanmoins, 471 lots de cette catégorie (soit 
plus d’un lot sur quatre) sont restés invendus 
sur la période d’étude et le devenir de 316 
d’entre eux (18,4%) n’a pu être renseigné.  



Les données recueillies démontrent qu’à l’exception de la 
Corse, région pour laquelle aucun lot d’ivoire à des fins de 
vente n’a été inventorié, les ventes aux enchères d’ivoire sont 
généralisées à l’ensemble du territoire métropolitain mais 
celles-ci se répartissent de façon inégale.

En matière d’offre tous lots confondus d’ivoire, trois régions 
se distinguent nettement avec plus de 200 lots d’ivoire mis 
aux enchères pour chacune. Ainsi, l’Île de France (qui compte 
près de 1/4 des professionnels identifiés lors de cette étude), 
la région Provence Alpes Côte d’Azur et la Bretagne ont 
présenté aux enchères la moitié des lots répertoriés par IFAW. 
Les autres lots se répartissent de façon sensiblement 
équivalente entre les autres régions.

Une analyse plus détaillée indique qu’il existe une disparité 
forte quant à la répartition géographique des lots d’ivoire brut 
et ceux d’ivoire travaillé. En effet, plus de la moitié des lots 

d’ivoire brut ont été mis en vente dans le sud de la France 
alors que les lots d’ivoire travaillé se retrouvent sur l’ensemble 
du territoire avec une offre plus concentrée en Île de France.

En raison du quasi-monopole exercé sur les ventes d’ivoire 
brut, la région Provence Alpes Côte d’Azur enregistre le plus 
fort profit en matière de ventes (431 480 €). Ce dernier 
représente 35% du produit final des ventes. L’Île de France, 
quant à elle, s’illustre avec un profit essentiellement réalisé sur 
le succès des ventes de lot d’ivoire travaillé avec une 
contribution de 23% (281 915 €) au produit final des ventes. 
Enfin, avec 16% (195 285 €) du produit final des ventes, la 
région Midi-Pyrénées Languedoc-Roussillon vient en troisième 
place grâce au succès des ventes de lots d’ivoire brut.

répartition géograpHiquE dEs 
vEntEs (Cf. annExE 2)

vEntEs par région

résultats

Fonds international pour la protection des animaux8

PACA

ALSACE LORRAINE 
CHAMPAGNE ARDENNE

AUVERGNE RHÔNE-ALPES

BOURGOGNE FRANCHE-COMTÉ

AQUITAINE LIMOUSIN 
POITOU-CHARENTES

NORD-
PAS-DE-CALAIS 

PICARDIE

MIDI-PYRÉNÉES 
LANGUEDOC-ROUSSILLON

CENTRE

ILE DE 
FRANCE

BRETAGNE

NORMANDIE

PAYS-DE-
LA-LOIRE

22 99
431 480

7 22
195 285

3 51
65 903

0 25
8 468

0 100
30 417

2 80
57 154

4 230
281 915

0 52
20 500

3 95
55 745

0 53
22 197

0 77
29 552

1 44
28 839

NOMBRE DE LOTS 
D’IVOIRE BRUT VENDUS

NOMBRE DE LOTS 
D’IVOIRE TRAVAILLÉ VENDUS

MONTANT ADJUGÉ TOTAL

ILE DE 
FRANCE
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Près de la moitié des lots d’ivoire inventoriés (soit 43%)  a été 
publiée sur les sites dédiés en prévision de leur vente sans 
aucune référence à la légalité de leur commercialisation. Ce 
défaut d’indication d’âge et/ou de certificats (CIC/CITES) a 
principalement été relevé pour les lots d’ivoire travaillé alors 
que les lots d’ivoire brut répertoriés ont été présentés dans le 
respect des obligations encadrant leur mise en vente. 

réFérEnCE à la légalité

Les discussions engagées avec les professionnels du marché 
des enchères peuvent éclairer en partie cette disparité de 
traitement des lots : elles ont montré que nombre d’entre eux 
ont une connaissance parcellaire de la réglementation encadrant 
le commerce de l’ivoire ce qui peut les amener à négliger 
certaines obligations y afférant lors de la mise en vente des 
lots. Certains ignoraient, par exemple, qu’un certificat CITES 
doit accompagner toute vente d’objet en ivoire dit “antique” 
lorsque celle-ci se fait à destination d’un pays tiers à savoir 
en-dehors des frontières de l’Union européenne. Ils 
conditionnaient la présence ou l’absence de document CITES 
à la taille de l’objet. D’autres encore pensaient que la 
commercialisation d’ivoire brut était strictement interdite. 

Nombre des professionnels interrogés pour cette étude ont 
reconnu qu’il leur était parfois difficile d’identifier les conditions 
à remplir pour une vente considérée comme légale. Arguant 
des doutes soulevés par la circulation de l’ivoire - notamment 
brut - dans les salles de ventes, certains professionnels ont 
même suggéré qu’une interdiction franche du commerce de 
l’ivoire brut serait salutaire pour leur profession.  

ivoirE 
brut

ivoirE 
travaillé

total

%

nombrE nombrE nombrE

lots mis 
En vEntE 59 1 715 1 774 100
présEnCE 
(âgE Et/ou 
CErtiFiCat) 58 953 1 011 57
absEnCE 
d’ inFormation 1 762 763 43

TAbleAu 3 : RéFéRenCe à lA légAlITé des lOTs d’IvOIRe bRuT 
eT TRAvAIllé RépeRTORIés du 15/05/2014 Au 14/07/2014



Les commissaires-priseurs sollicités au cours de cette étude 
ont reconnu procéder très souvent par eux-mêmes à l’expertise 
des lots d’ivoire qui leur sont soumis même s’ils ne possèdent 
pas forcément un œil complètement expert pour déterminer 
de manière fine l’âge d’un objet ou détecter si ce dernier a été 
vieilli de façon artificielle(19). 

Parfois des commissaires-priseurs font appel à des experts 
lorsqu’ils reçoivent des défenses d’éléphant dont l’origine et/
ou l’âge doivent être authentifiés ou précisés, en revanche, 
cette initiative est rarement engagée pour les lots d’ivoire 
travaillé, souvent constitués d’objets de taille réduite et en 
nombre important. 

Il revient donc au commissaire-priseur de s’assurer de la 
conformité du lot avec les conditions de mise en vente afin 
d’éviter qu’un objet d’origine illicite entre sur le marché légal.

Cette partie de l’étude s’est révélée la plus difficile à réaliser. 
En effet, la plupart des maisons de ventes aux enchères et 
commissaires-priseurs contactés ont refusé de communiquer 
la nationalité des acheteurs des lots d’ivoire et/ou la destination 
finale desdits lots prétextant que ces informations tombaient 
sous le sceau de la confidentialité relative à l’identité des acheteurs. 

Pourtant, certains interlocuteurs ont souligné que les 
ressortissants asiatiques - plus particulièrement chinois - mais 
aussi des collectionneurs français manifestaient un intérêt 
récurrent pour les lots d’ivoire notamment brut. Ceci 
corrobore les informations recueillies pour 98 acheteurs de 
lots d’ivoire durant cette étude : 62 se sont avérés être des 
ressortissants français, 31 des ressortissants asiatiques - dont 
29 de nationalité chinoise - et 5 de nationalité étrangère non 
précisée. Dans 89 cas, les lots avaient la France comme pays 
destinataire. Dans les neuf autres cas, les lots étaient destinés 
à être exportés hors de l’Hexagone sans que la transparence ne 
soit faite sur leur destination finale.

Si ces résultats peuvent laisser penser que les lots d’ivoire 
vendus aux enchères en France servent majoritairement à 
alimenter une demande domestique, il n’en est rien. En effet, 
à maintes reprises, les maisons de ventes et les commissaires-
priseurs qui ont accepté de s’exprimer sur la question ont révélé 
que les ressortissants asiatiques - lesquels ciblent particulièrement 
la France pour leurs acquisitions d’ivoire -  sont généralement 
très organisés pour s’assurer l’achat des lots convoités. 

plusiEurs métHodEs ont été déCritEs :

• Certains clients s’adjoignent les services d’un intermédiaire 
(souvent une société de courtage) domicilié en France ou dans 
un autre État membre de l’Union européenne pour procéder 
à l’achat des lots d’ivoire notamment brut accompagnés d’un 
CIC, à savoir les lots qui ne peuvent être commercialisés en-
dehors de l’Union européenne. Il revient probablement à ce 
même intermédiaire d’exporter les lots vers l’Asie, bien que les 
interlocuteurs consultés n’étaient pas en mesure de le confirmer ;
 
• D’autres clients optent pour la vente de gré à gré et requièrent 
du commissaire-priseur que ce dernier les mette directement 
en contact avec des détenteurs de défenses d’éléphant désireux 
de vendre leur bien. Certains d’entre eux, en procédant ainsi, 
tentent de contourner la réglementation et croient pouvoir 
éviter de remplir les formalités exigées par la CITES ;

• Enfin, certains acheteurs espèrent, à tort, pouvoir s’affranchir 
des procédures réglementaires CITES d’exportation qu’ils 
jugent trop longues et contraignantes, en s’inscrivant aux enchères 
en live, un service en ligne leur permettant non seulement 
d’enchérir à distance en temps réel sur les lots d’ivoire convoités 
mais aussi de recevoir directement les lots adjugés à l’adresse 
renseignée. Il n’est pas rare que la Chine soit mentionnée 
comme pays de destination. 

ExpErts vErsus 
ExpErtisE dEs lots d’ivoirE

aCquérEurs Et pays 
dEstinatairEs dEs lots d’ivoirE 

résultats

10

(19) http://www.ifaw.org/united-states/resource-centre/bidding-against-survival p2
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Dans ces conditions, il apparaît fondamental que les professionnels du 

secteur des ventes aux enchères d’ivoire, en amont des ventes qu’ils 

opèrent, informent de manière plus systématique et plus évidente 

leur clientèle quant aux limites qui régissent le commerce et a 

fortiori les exportations de lots d’ivoire. 

Fonds international pour la protection des animaux
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Conclusions

Placée au 4ème rang des acteurs mondiaux du marché international de ventes aux 

enchères(20), la France s’illustre par un secteur “Art et objets de collection” dynamique 

qui a enregistré 1,254 millions d’euros d’adjudications en 2014(21). Les ventes aux 

enchères d’ivoire, qui s’inscrivent dans ce secteur, occupent une part économique 

marginale mais les résultats de cette étude, mis en perspective de la crise que traversent 

les éléphants, démontrent que ce marché spécifique se révèle être :

En seulement deux mois, par le biais de trois sites dédiés  
offrant un accès gratuit à une clientèle large et internationale 
comptant plusieurs millions d’intéressés, pas moins de  
174 maisons de ventes aux enchères et commissaires-priseurs 
volontaires (Cf. Annexe 3 ) ont été en mesure de mettre aux 
enchères l’équivalent d’au moins deux tonnes d’ivoire réparties 
en 1 774 lots (96,7% d’ivoire travaillé / 3,3% d’ivoire brut). 
Ce nombre élevé de lots ainsi que le nombre important de 
professionnels engagés dans leur valorisation préalablement 
aux ventes sur l’ensemble de la métropole(22) à l’exception de 
la Corse indiquent que l’ivoire, outre le fait d’être disponible 
en quantité non négligeable, fait régulièrement l’objet de 
ventes aux enchères publiques. Le Sud de la France se 
distingue du reste du pays par son offre en ivoire brut alors 
que l’offre en ivoire travaillé touche toutes les régions.

un marCHé aCtiF 

(20) CVV. Communiqué de presse. mardi 23 juin 2015 
(21) CVV.  Chiffres clés des ventes volontaires de meubles aux enchères publiques – Année 2014
(22) Hors DOM-TOM

Fonds international pour la protection des animaux
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Parmi les lots inventoriés au cours de l’étude, les maisons de 
ventes et les commissaires-priseurs ont vendu près de 1000 lots 
d’ivoire (plus d’un lot sur deux) pour un produit final de 
ventes s’élevant à plus de 1,2 millions d’euros. Ce montant 
reflète et confirme la valeur marchande élevée de l’ivoire sur le 
marché des enchères mais l’analyse détaillée des ventes par 
catégorie de lots d’ivoire (Cf. tableau ci-dessous) démontre, 
de manière significative, que l’effort de vente (prix moyen/
lot) portant sur les défenses brutes d’éléphant est trente-deux 
fois plus rémunérateur que celui déployé en faveur des lots 
d’ivoire travaillé. En effet, le lot d’ivoire brut s’est vendu au 
prix moyen de 17 474 euros contre 532 euros pour un lot 
d’ivoire travaillé. 

Lors de la période d’étude, les défenses d’éléphant ont 
représenté seulement 4% des lots d’ivoire vendus mais ont 
contribué à hauteur de 60% au produit final des ventes, 
générant près de 734 000 euros de gains. En outre, si les 
calculs révèlent que les montants respectivement adjugés 
pour les ventes de lots d’ivoire brut et les ventes de lots d’ivoire 
travaillé sont systématiquement au-dessus des estimations 
hautes annoncées avant la mise aux enchères de ces lots, la 
plus-value réalisée sur la vente des défenses brutes d’éléphant 
(24%) est plus du double de celle effectuée sur la vente des 
objets en ivoire travaillé (10%). Rare, l’ivoire brut revêt un 
fort pouvoir attractif tant pour les acheteurs qui le convoitent 
que pour les professionnels du marché des enchères dont les 
commissions sont proportionnelles aux montants adjugés.

un marCHé proFitablE 

lots vEndus montant adjugé
poids

(kg)
prix moyEn/kg

(¤)
prix moyEn/lot

(¤)

ivoirE brut 42 733 917 1 707,6 430 17 474
ivoirE travaillé 928 493 538 94,2 5 239 532
total 970 1 227 455 1 801,8 - -

TAbleAu 4 : pRIx mOyens pAR kIlO eT pAR lOT d’IvOIRe bRuT eT d’IvOIRe TRAvAIllé CAlCulés dAns le CAdRe de CeTTe éTude

Fonds international pour la protection des animaux
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L’ivoire travaillé reste majoritairement présent sur le marché 
des enchères d’ivoire avec la mise en vente d’objets d’art 
asiatique qui restent appréciés. Cependant, leur valeur reste 
limitée et relativement stable selon les professionnels des 
enchères consultés. Bien que le prix moyen du kilo d’ivoire 
travaillé soit 12 fois supérieur à celui de l’ivoire brut  
(Cf. tableau 4), le nombre d’adjudications à réaliser doit être 
élevé pour pouvoir égaler les profits générés par la vente de 
lots d’ivoire brut. Par ailleurs, bien qu’il existe une demande 
pour l’ivoire travaillé, le taux de réussite des ventes (54 %)  
s’avère être moins important que celui observé pour les lots 
d’ivoire brut (70%). 

En l’espace de deux mois, au bas mot plus de deux tonnes 
d’ivoire ont été mises à prix lors de ventes aux enchères en 
France. Au moins 1 800 kg ont trouvé acquéreur. Sans 
extrapoler ces résultats, ces derniers laissent augurer des 
volumes considérables d’ivoire en circulation et commercialisés 
dans l’Hexagone au cours d’une année. 

Cette disponibilité de l’ivoire sur le marché français des 
enchères publiques et la valorisation qui en est faite par les 
professionnels du secteur tant en France qu’à l’international 
via les sites et portails en ligne dédiés n’a cessé, ces dernières 
années, d’aiguiser les appétits - notamment étrangers - pour 
ce produit. Les défenses non travaillées d’éléphant, plus rares 
que les objets travaillés, sont préférentiellement recherchées 
par une clientèle asiatique(23) et constituent les pièces 
maîtresses de ce marché. 

Cette demande en hausse pour l’ivoire non transformé a 
fortement influencé l’évolution du prix moyen du kilo 
d’ivoire brut depuis 2004 en France. Ainsi, cette dernière 
décennie, alors que les pays d’Afrique centrale perdaient près 
des deux tiers de leurs populations d’éléphants(24) devenus  
les victimes d’un braconnage d’ampleur industrielle, la 
disponibilité des lots d’ivoire brut sur le marché français des 
ventes aux enchères s’est accrue. 

Parallèlement, le kilo d’ivoire brut a connu une nette progression 
de sa valeur marchande dans le cadre de ces ventes puisque 
celle-ci a quadruplé, passant de 100€/kg en moyenne en 
2004 à plus de 400€/kg en 2014 (Cf. graphe ci-dessous)(25). 
Dans le cadre de cette étude, les défenses brutes d’éléphant 
ont été vendues au prix moyen de 430€/kg (Cf. tableau 4), 
un montant qui reflète pleinement l’évolution décrite.

un marCHé prospèrE qui EntrEtiEnt dE Façon aCtivE  
la dEmandE intErnationalE pour l’ivoirE, notammEnt brut

(23) http://www.cannes-encheres.com. Revue de presse
(24) Devastating Decline of Forest Elephants in Central Africa. Fioana Maisels and all. 
(25) Source : ba.interencheres.com. Données non disponibles pour 2006
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éléphants se raréfient 
le cours de l’ivoire 
se renforce sur le 
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Ces dernières années, la demande pour l’ivoire s’est 
mondialisée et la médiatisation de certaines ventes récentes de 
défenses brutes d’éléphant en France a mis en lumière l’origine 
qatari, arménienne(26) ou encore autrichienne de leurs 
acquéreurs. Néanmoins, l’ensemble des commissaires-
priseurs et maisons de ventes qui a accepté, au cours de cette 
étude, de décrypter le marché particulier des enchères d’ivoire, 
a unanimement reconnu l’existence d’une clientèle composée 
essentiellement d’acheteurs chinois considérés comme étant 
“souvent les mêmes” selon ces professionnels. D’ailleurs, en 
Chine aussi, où se concentre 70% de la demande mondiale 
pour l’ivoire(27), le prix du kilo d’ivoire brut a augmenté, 
passant de 750 $ en 2010 à 2100 $ en 2014.

Cette clientèle fortunée fait majoritairement appel à des 
intermédiaires domiciliés en France ou dans un autre Etat 
membre de l’UE pour s’assurer l’achat des lots d’ivoire et plus 
précisément des lots d’ivoire brut qui restent les plus 
convoités. En Chine, acquérir des pièces d’ivoire autrefois 
réservées aux élites et aux “puissants” concoure à légitimer un 
statut social. Mais plus récemment, l’ivoire est aussi devenu 
une valeur “refuge” au même titre que l’or. L’ivoire est 
désormais vanté comme un produit d’investissement. 

Il est à noter que ces dernières années, la monnaie chinoise, le 
yuan (RMB), s’est accrue par rapport au dollar US ou à l’euro 
et les fluctuations des devises ont renforcé le pouvoir d’achat 
des Chinois sur les marchés internationaux. Pour les 
spéculateurs, acheter des défenses brutes à l’étranger pour que 
celles-ci soient sculptées et vendues sur le marché chinois 
permet de réaliser d’importantes marges bénéficiaires à la 
revente pour ces derniers.

Il ressort donc clairement de cette 

étude que le marché français des 

ventes aux enchères d’ivoire 

n’évolue pas dans un vacuum. 

Celui-ci entretient la demande 

internationale pour l’ivoire et 

encourage de façon active 

l’investissement sur l’ivoire brut et 

le commerce de ce produit auprès 

d’une clientèle asiatique, 

essentiellement chinoise. Cet effet 

est contre-productif car il sape 

l’ensemble des efforts déployés 

tant par les ONG que par les États 

engagés dans la lutte contre la 

criminalité liée aux espèces 

sauvages, pour sensibiliser les 

consommateurs et les détourner 

des produits tels que l’ivoire, issus 

d’animaux protégés.

Fonds international pour la protection des animaux

(26) http://www.francetvinfo.fr/france/des-defenses-d-elephant-vendues-a-un-prix-record-a-cannes_547981.html
(27) AFP. La majeure partie de l’ivoire du braconnage des éléphants vient de deux régions d’Afrique. Jean-

Louis Santini ; 19 juin 2015
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Le fait que le commerce de l’ivoire soit globalement 
interdit en France mais autorisé pour les ivoires dits 
“pré-convention” ou qualifiés d’“antiquités” rend 
non seulement la notion d’interdiction confuse 
auprès du grand public mais aussi l’application de 
la réglementation encadrant ce commerce 
dérogatoire difficile par les professionnels du 
secteur des ventes aux enchères publiques. 

En EFFEt :

• Les maisons de ventes et les commissaires-priseurs consultés 
ont une lecture et une interprétation de la réglementation qui 
peuvent différer d’un interlocuteur à l’autre. Cela procède d’une 
réglementation complexe amenant à une connaissance, à une 
maîtrise et -a fortiori- à une application imparfaites de celle-ci.  

• En raison du nombre insuffisant d’experts susceptibles 
d’authentifier l’âge des objets en ivoire [l’Hexagone compterait 
seulement une dizaine d’experts de l’art asiatique et un unique 
expert des objets en ivoire], les commissaires-priseurs  
n’hésitent pas à dater eux-mêmes les lots d’ivoire qui leur sont 
confiés. Connaître l’âge de l’objet ou la date de son entrée  
au sein de l’UE est essentiel car cette donnée conditionne non 
seulement la mise en vente, mais aussi la nécessité que celle-ci 
soit, ou non, accompagnée d’un document justificatif.  
Face à la difficulté de l’exercice, certains professionnels  
utilisent, de manière récurrente, la mention imprécise “début 
du XXème siècle” qui facilite la procédure de vente en 
dispensant le lot de tout certificat CIC. Ceci constitue une 
faille sérieuse dans l’encadrement soi-disant stricte du 
commerce de l’ivoire en France et soulève bien évidemment 
la question de la légalité véritable de ces ventes. À certaines 
occasions, notamment lorsqu’il s’agit d’ivoire brut, les 
maisons de ventes aux enchères et/ou les commissaires-
priseurs sollicitent un second avis, celui de l’expert mais cette 
démarche n’est pas systématique et les forces de l’ordre ne 
disposent pas de ressources humaines et financières suffisantes 
pour s’assurer de la légalité de l’ensemble des ventes d’ivoire 
qui ont lieu dans les salles de vente sur le territoire.

• Les informations relatives à la réglementation encadrant le 
commerce de l’ivoire en France, mais aussi à l’export, ne sont 
pas mises à disposition des acheteurs potentiels de manière 
facilement accessible lorsqu’elles existent. Par ailleurs, la 
référence à la légalité des lots mis en vente fait souvent défaut 
ce qui soulève la question de la conformité des ventes. De ce 
fait, les sites web dédiés aux enchères devraient 
systématiquement afficher des messages d’alerte sur les offres 
de lots d’ivoire consultées par leurs clients rappelant à ces 
derniers les obligations réglementaires d’une vente légale et 
alerter de l’illégalité possible de l’achat si ces obligations ne 
sont pas respectées.

un marCHé à risquE 
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Tous ces éléments constituent autant de facteurs de risque 
propices à la circulation et à la commercialisation d’ivoire de 
contrebande sur le marché des enchères. Plusieurs cas de trafic 
identifiés en 2013 ont d’ailleurs révélé les informations 
suivantes :

Des acheteurs chinois ont acheté légalement des objets en 
ivoire authentifiés comme antiquités dans les États membres 
de l’Union européenne mais ont cherché à les importer 
clandestinement en Chine(28). À titre d’exemple, à Shanghai 
deux personnes ont tenté d’introduire illégalement 37 objets 
en ivoire et plusieurs cornes de rhinocéros en provenance de 
la France. Elles avaient acheté ces objets dans des maisons de 
vente aux enchères, des brocantes et des magasins d’antiquité 
à Paris. De même, en juin 2013, un antiquaire chinois a été 
condamné à sept ans de prison ferme pour avoir essayé 
d’introduire sur le territoire chinois des objets en ivoire et des 

cornes de rhinocéros de façon clandestine depuis la France. 
La liste des cas se poursuit avec les contrôles réalisés par 
l’Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage 
(ONCFS) au sein d’une salle de ventes de Cannes fin 2013 
où ont été découvertes des défenses d’éléphant vendues 
accompagnées de faux certificats(29). 

À la lecture des résultats révélateurs de cette étude, il apparaît 
clairement que le marché français des enchères d’ivoire est un 
maillon significatif de la chaîne d’approvisionnement de la 
demande asiatique pour l’ivoire. En outre, les failles observées 
dans l’application de la réglementation encadrant le commerce 
de l’ivoire en France ne préservent en rien les maisons de 
ventes et les commissaires-priseurs de se trouver sur la route 
de l’ivoire illicite et d’en faciliter la vente. Or, entretenir et 
stimuler la demande pour l’ivoire encourage le braconnage 
des populations actuelles d’éléphants.

(28) http://ec.europa.eu/environment/cites/pdf/Ivory%20report_Nov%202014.pdf p.11
(29) http://francoiseguardia.blogspot.fr/2014/02/trafic-divoire-deux-hommes-ecroues-sur.html
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Recommandations d’IFAW

Dans un contexte où un éléphant est braconné toutes les 15 minutes en moyenne 

pour son ivoire mettant en péril la survie même de cette espèce emblématique, où la 

demande pour l’ivoire semble insatiable et où il est devenu difficile pour les 

commissaires-priseurs et les maisons de vente de savoir dans quelles conditions une 

vente peut-être légale ou pas, IFAW invite :

les pROFessIOnnels du seCTeuR des 
enChèRes d’IvOIRe en FRAnCe à s’engAgeR 
ACTIvemenT dAns lA luTTe COnTRe lA 
dIspARITIOn des deRnIeRs éléphAnTs de lA 
plAnèTe 

• En sensibilisant de façon systématique leur clientèle à la 
crise que traversent les populations actuelles d’éléphants, tant 
lors des ventes aux enchères publiques que sur les portails en 
ligne utilisés en amont des ventes où les informations doivent 
être explicites et facilement accessibles ;

• En faisant œuvre de transparence sur la destination des lots 
d’ivoire vendus ;

• En adoptant une charte de bonne conduite en faveur des 
éléphants et en s’engageant, de façon proactive, à ne plus 
vendre de lots d’ivoire en l’absence d’une interdiction stricte 
du commerce de l’ivoire en France ;

• En soutenant une interdiction de commercialisation de 
l’ivoire sur le marché des ventes aux enchères publiques, à 
l’image de la Chine en 2012(30).

Interdire les ventes aux enchères d’ivoire aura  un 
impact économique insignifiant sur le marché des 
enchères publiques puisque le volume moyen des 
ventes d’ivoire est estimé représenter seulement 1%  
à 3% des ventes totales annuelles réalisées par les 
commissaires-priseurs.

(30) En janvier 2012, l’administration forestière chinoise (SFA) a  interdit la vente aux enchères d’espèces en voie d’extinction, et plus précisément des os de tigres, des cornes de rhinocéros et des défenses d’éléphants.

Fonds international pour la protection des animaux
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(31) La mesure prise par Ségolène Royal, ministre de l’Écologie, du Développement durable et de l’Énergie, le 
28 janvier 2015, visant à suspendre la délivrance des permis d’exportation ou de réexportation d’ivoire 
brut vers des pays tiers afin de mieux contrôler la vente d’ivoire depuis la France, bien que nécessaire s’est 
révélée insuffisante et aisément contournable.

(32) Dossier de presse – Destruction des stocks d’ivoire illicite saisis en France ; p6

le gOuveRnemenT FRAnçAIs

• À lever le régime dérogatoire autorisant la vente 
d’objets en ivoire dits “pré-convention” ou 
considérés comme “antiquités” de manière à 
instaurer une interdiction du commerce de l’ivoire 
pleine et entière sur le territoire(31) ;  

• À accélérer la mise en œuvre du plan d’action 
national de lutte contre le braconnage d’éléphants 
et contre le trafic d’ivoire et d’autres espèces 
protégées dévoilé le 5 décembre 2013, notamment 
la définition de lignes directrices pour le devenir de 
l’ivoire confisqué(32) ;

• À promouvoir une interdiction du commerce de 
l’ivoire à l’échelle européenne tant que les éléphants 
seront tués pour leur ivoire ;

• À s’attaquer à la demande croissante et à la 
disponibilité des produits dérivés d’espèces sauvages 
dont l’ivoire par des initiatives ciblées de 
sensibilisation des consommateurs et de réduction 
de la demande.

lA ClIenTèle du seCTeuR “ART eT ObjeTs de 
COlleCTIOn” des venTes Aux enChèRes en 
FRAnCe

• À se détourner des lots d’ivoire mis en vente ;

• À privilégier les maisons de ventes aux enchères 
qui adoptent une charte de bonne conduite en 
faveur des éléphants et s’engagent, de façon 
proactive, à ne plus vendre de lots d’ivoire en 
l’absence d’une interdiction stricte du commerce 
de l’ivoire en France ;

• À soutenir une interdiction du commerce de 
l’ivoire sur le marché des enchères.

Où qu’il s’opère, 

le commerce de 

l’ivoire, y 

compris légal, 

est une menace 

pour les 

éléphants où 

qu’ils soient.

Fonds international pour la protection des animaux
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typE d’ ivoirE
(annExE a/1)***

doCumEnts Exigés 
pour unE vEntE légalE 

au sEin dE l’uE

doCumEnts Exigés 
pour unE vEntE légalE 

En dEHors dE l’uE

ivoirE 
travaillé*

datant** 
d’avant  
lE 1 Er juin 
1947

Aucun certificat CITES n’est exigé 
mais le vendeur doit être en mesure 
de prouver que l’objet date d’avant le 
1er juin 1947

Certificats CITES exigés : certificat
d’exportation ou de réexportation.
Un permis d’importation est exigé
par le pays tiers de destination

datant** 
d’après   
lE 1 Er juin 
1947 Et 
importé  
sur lE 
tErritoirE 
dE l’uE 
avant lE 
18 janviEr 
1990

Certificat Intra-Communautaire  
(CIC)

Certificats CITES exigés: certificat 
d’exportation ou de réexportation. 
Un permis d’importation est exigé 
par le pays tiers de destination

ivoirE brut importé sur 
lE tErritoirE dE l’uE 
avant lE 18 janviEr 1990

Certificat Intra-Communautaire  
(CIC)

Certificats CITES exigés : certificat 
d’exportation ou de réexportation. 
Un permis d’importation est exigé 
par le pays tiers de destination(33).

Annexe 1

tablEau résumant la réglEmEntation EnCadrant  
la CommErCialisation dEs objEts En ivoirE En FranCE Et En EuropE

* Travaillé est défini comme spécimens dont l’état brut naturel a été largement 
modifié pour en faire des bijoux, des objets décoratifs, artistiques ou 
utilitaires, ou des instruments de musique avant le 1er juin 1947 et dont 
l’organe de gestion de l’Etat membre concerné a pu s’assurer qu’ils ont été 
acquis dans de telles conditions. De tels spécimens ne sont considérés comme 
spécimens travaillés que s’ils appartiennent clairement à l’une des catégories 
susmentionnées et peuvent être utilisés sans être sculptés, ouvragés ou 
transformés davantage >> Article 3.I.2° de l’Arrêté du 23 décembre 2011 
modifiant l’arrêté du 30 juin 1998 fixant les modalités d’application de la 
convention sur le commerce international des espèces de faune et de flore 
sauvages menacées d’extinction et des règlements (CE) n° 338/97 du Conseil 
européen et (CE) n° 939/97 de la Commission européenne 

** Spécimens travaillés acquis plus de cinquante ans avant l’entrée en vigueur 
du règlement du 9 décembre 1996 susvisé, à savoir les spécimens dont l’état 
brut naturel a été largement modifié pour en faire des bijoux, des objets 
décoratifs, artistiques ou utilitaires, ou des instruments de musique avant le 
1er juin 1947> Article 3.I.2°. Il n’est pas nécessaire que la personne ayant 
acquis le spécimen soit aussi le propriétaire actuel. De plus, “acquérir” peut 
aussi être défini comme l’ayant reçu comme cadeau, héritage ou le fait d’avoir 
tué l’animal et d’avoir pris possession du spécimen.

*** Dans le cadre de cette étude,  l’ivoire a été classé comme provenant de 
l’annexe A/I car souvent le manque de l’information concernant l’origine ne 
permettait pas d’être sûr que les réglementations pour l’annexe B/II pouvaient 
s’appliquer. Les limites autour de la vente des spécimens de l’Annexe B/II 
sont moins strictes. Pour la vente au sein de l’UE ces spécimens sont subordonnées 
à la capacité pour le détenteur de prouver l’origine licite desdits spécimens et 
pour une vente en dehors de l’UE les certificats d’exportation/réexportation 
sont exigés et un permis d’importation peut être nécessaire si la réglementation 
nationale du pays tiers importateur le prévoit.

Fonds international pour la protection des animaux

(33) Depuis le 28 janvier 2015, la délivrance des certificats CITES est suspendue en France pour les défenses 
d’éléphant brutes ou les morceaux d’ivoire non travaillés. Les défenses ramenées d’Afrique dans les 
années 1930-1960 pourront toujours être vendues dans les salles de  vente en France , sous réserve d’être 
accompagnées du certificat requis.http://www.developpement-durable.gouv.fr/Segolene-Royal-suspend-les.html
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régions dE FranCE

nombrE dE 
CommissairEs-prisEurs 

Et /ou maisons dE 
vEntEs rECEnsés par 

région

nombrE dE lots mis En vEntE nombrE dE lots vEndus montant adjugé (¤)

brut travaillé total brut travaillé total brut travaillé total

alsaCE lorrainE 
CHampagnE ardEnnE 10 4 110 114 2 80 82 40 400 16 754 57 154
aquitainE limousin 
poitou-CHarEntEs 19 6 111 117 3 51 54 51050 14 853 65 903
auvErgnE 
rHônE-alpEs 13 1 105 106 1 44 45 12 400 16 439 28 839
bourgognE 
FranCHE-Comté 11 0 127 127 0 100 100 0 30 417 30 417
brEtagnE 6 5 210 215 3 95 98 11 987 43 758 55 745
CEntrE 10 0 78 78 0 53 53 0 22 197 22 197
ilE dE FranCE 48 9 406 415 4 230 234 53 580 228 335 281 915
midi-pyrénéEs 
languEdoC-
roussillon 11 8 64 72 7 22 29 188 000 7285 195 285
nord-pas-dE-Calais 
piCardiE 12 0 137 137 0 77 77 0 29 552 29 552
normandiE 14 0 118 118 0 52 52 0 20 500 20 500
pays-dE-la-loirE 7 0 43 43 0 25 25 0 8468 8 468
provEnCE alpEs-
CôtE d'azur 18 26 206 232 22 99 121 376 500 54 980 431 480

total 179 59 1 715 1 774 42 928 970 733 917 493 538 1 227 455

Annexe 2

répartition par région dEs lots d’ivoirE brut Et travaillé mis En 
vEntE Et vEndus 

rEmarquE :

Le nombre de commissaires-priseurs/maisons de ventes est supérieur au total recensé car certains commissaires-priseurs opèrent 
dans plusieurs maisons de ventes en France.

Fonds international pour la protection des animaux
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Annexe 3
listE dEs CommissairEs-prisEurs Et dEs maisons dE vEntEs  
aux EnCHèrEs rECEnsés EntrE lE 15 mai Et lE 14 juillEt 2014

Fonds international pour la protection des animaux

a. gillEt

a. palais 

a. brisCadiEu

a. birabEn

aymard & dEbussy 

p. bElliEr-FiErFort 

b. dEssaut

b. brunEt 

b. ogEr 

b. miallon

binoCHE - dE marEdsous 

blanCHy & laCombE

boisgirard-antonini

bonnaz & lEComtE

CarliEr - imbErt 

C. tilliE-CHauCHard

C. CHausson

CHampion-kusEl

C. pEsCHEtEau-badin

CHauvirE Et Courant

C. HErbElin 

C. morEl

C. aguttEs

Couton vEyraC 

C. duval 

d. lEClèrE Et d. orts

d. HErry 

darmanCiEr & Clair 

d. HErbEttE

d. loizillon 

E. dE vrEgillE Et H. Cortot

E. poussE-CornEt 

E. aubErt

E. bEgHin 

E. bourEau 

E. sanson

F.HardivilliEr-CaCHEux

F. dapsEns-bauvE Et maîtrE v. bouviEr 

Fattori - rois 

F. FlECk

F. Holz 

F. dElobEau 

F. Farbos 

F. lEFranC 

gEoFFroy-bEquEt 

g. dE dianous & E. dard

g. saHuquEt & CiE sElarl 

g. morEl

gEstas Et CarrErE

g. CHaussElat 

gillEt-sEurat morEtton 

guiCHard – juillan - borEl 

g. saddE 

g. CHEroyan

g.lE FloC’H

g. tHomas 

guizzEtti - CollEt 

H. lEgroux 

H. tailliEz 

HirEt & nuguEs

H. brissonnEau Et l. trouvE

i. Humblot 

i. goxE & l. bElaïsCH 

issaly & piCHon 

jp ruEllan 

jE pruniEr

jp bEsCH

jC rEnard

jj bisman 

jj girard 

jm dElvaux

jp trapEnat

jp rEnoud-grappin

jp misErEy

jp osEnat

j. primpiEd rolland 

j. duvillard

j. guErpillon-bErgEron 

jugE Et gErard-tassEt 

j. dEbaCkEr

lanCry & CampEr 

l. tHomas 

lEliEvrE - maiCHE - paris

ml tHiollEt 

m. bourniEr

martinot, savignat, antoinE, dumEyniou 

m. jakoboWiCz 

m. sEmont

mauniEr & noudEl dEniau

m. tEulErE 

n. Constanty

n. dauCHEz 

n. lEroy 

o. baron 

o. Collin 

o. Coutau-bégariE 

o. lassEron

o. marquis 

oriot & dupont 

palloC & FEdE

p. malval

p. vErgEz-Honta 

p. armEngau

p. dEburaux 

p. dEClErCk

p. amiguEs

p. Casal 

p. ConsEil

p. dEvillEnEuvE 

p. duplEssis 

p. FromEntin

p. rouillaC

p. audap 

p. sEgEron

py guillaumot 

r. lE Fur 

rEvol & allix 

ribiErE & tuloup-pasCa

robErt Hours - l.r. HuguEs dE valauriE

s. bosCHEr

s. Himbaut

s. rEnard

s. gautiEr 

s. dagot 

t. dE maigrEt

t. dEmad

tolEdano Et annE

v. dragon

v. WaplEr 

v. bErtrand

W.lE CalvEz 

x. dE lostalot Et a. dutEl 

x. marambat

x. sanson

x. WattEblEd

y. baratoux

y. CosquEriC

adEr-nordmann Et adEr svv

alain Castor laurEnt Hara 

antiCtHErmal

artCurial - briEst - poulain - F.tajan 

artCurial lyon miCHEl rambErt

artCurial toulousE - vEdovato - rivEt 

artimE EnCHèrEs 

bailly-pommEry & voutiEr  assoCiEs 

bErard - pEron - sCHintgEn 

binoCHE Et giquEllo 

boissEau - pomEz 

CappElaErE - prunaux 

CHalot Et assoCiEs - FECamp - maison dE 

vEntEs aux EnCHErEs 

CHayEttE & CHEval

Conan lyon rivE gauCHE

CôtE basquE EnCHErEs 

EvE

HotEl dEs vEntEs montpElliEr 

languEdoC 

lavoissiErE - guEilHErs Hdv dE la 

roCHEllE 

marC labarbE 

may Et assoCiEs 

mErCiEr Et CiE

millon & assoCiEs

piasa

rEnnEs EnCHErEs

rEy - CaudEsayguEs 

rossini 

svv a. Courau sarl

svv CHavillE-EnCHErEs 

svv d. giaFFEri 

svv FrEdEriC laurEnt dE rummEl 

svv roquigny 

tajan soCiété

tEssiEr sarrou Et assoCiEs 

tHiErry dEsbEnoit & assoCiés

vasari auCtion

vErmot dE pas (vErmot Et assoCiés)





Fondé en 1969, IFAW (Fonds international pour la protection des 
animaux) sauve et protège les animaux dans le monde entier. Avec des 
projets dans plus de 40 pays, IFAW vient au secours d’animaux, travaille à 
prévenir la cruauté envers les animaux et milite pour la protection de la 
faune sauvage et des habitats.
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